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ADMINISTRATION DE PRODUCTION 
Version mise à jour le 20 juin 2024 

 

RÈGLEMENT 
 

1. Introduction 
 
ADMINISTRATION DE PRODUCTION – ci-après le « programme » ou le « programme de formation » – 
est un programme de formation ouvert et organisé par SERIES MANIA (Association du Festival 
international des séries de Lille – Hauts-de-France). 
 
ADMINISTRATION DE PRODUCTION est l’un des programmes de formation dispensés par SERIES 
MANIA INSTITUTE. SERIES MANIA INSTITUTE est une initiative lancée par SERIES MANIA visant à former 
les professionnels de séries télévisées, avec trois objectifs principaux : 

• Echanger les savoir-faire européens, pour constituer un réseau de coopération entre 
professionnels du continent ;  

• Décloisonner les métiers de la fiction sérielle, pour fluidifier les processus créatifs et répondre 
à l’augmentation des volumes de production ;  

• Ouvrir le secteur à la diversité des parcours et des origines, pour permettre à tous les talents 
d’accéder aux métiers de l’audiovisuel et de la création.  

 
ADMINISTRATION DE PRODUCTION est un programme de formation sur 8 semaines, visant à former 
des personnes à l’administration de production pour répondre aux besoins de l’industrie sérielle et à 
la multiplication des projets internationaux tournés en France, et plus spécifiquement dans la région 
Hauts-de-France.  
La formation est dispensée à Lille dans la région des Hauts-de-France. 
 
Objectifs :  

• Comprendre le rôle de l’Administrateur, ses interactions avec les autres membres d’une 
équipe de production 

• Savoir utiliser les logiciels indispensables au métier : Peplum, Studio et Louma (suite Xotis 
• Être opérationnel rapidement grâce aux études de cas et à la mise en pratique  
• Préparer à la certification CQP Administrateur de production Cinéma et Audiovisuel créée et 

délivrée par la CPNEF de l’Audiovisuel, impliquant pour les participants de savoir :  
 

✓ Préparer les éléments comptables et sociaux en phase de préproduction du projet audiovisuel, 
en fonction du contexte et du domaine de production concerné, 

✓ Réaliser la gestion comptable, sociale et fiscale du projet audiovisuel lors de la phase de tournage 
et de post-production, 

✓ Établir l’état des comptes sociaux, fiscaux et comptables lors de la clôture du projet de 
production audiovisuelle.  

 
Méthode : 

• Cours théoriques avec mise en application directe supervisée par un intervenant professionnel 
• Masterclasses et rencontres professionnelles 
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• Vérification de l’acquisition des connaissances tout au long de la formation par des QCM et 
exercices pratiques / cas concrets 

• Préparation à la certification avec un exercice final de synthèse de la formation  
 
Dates :  
Du 2 décembre 2024 jusqu’au 7 février 2025 (avec 2 semaines de coupure pour les fêtes de fin 
d’année) + Jury d’évaluation pour la certification prévue semaine du 10 février 2025 dans les locaux 
de Series Mania Institute à Lille (2 jours à confirmer selon le nombre de participants) 

Soit 8 semaines / 280h de formation - 100% en présentiel  
 
Lieu : Series Mania Institute 10 rue des Poissonceaux, 59000 Lille 
Nombre de participants : 12 participants maximum 
 

2. Calendrier  
 
Tous les participants doivent être disponibles et physiquement présents pendant l’ensemble des 
modules prévus. Toute absence non validée pourra entraîner l’exclusion du participant. 
 
Le calendrier du programme de formation sera structuré comme suit : 
13 juin 2024 : Ouverture des inscriptions  
4 novembre 2024 à 17h (CET) : Date limite d'inscription  
Du 2 décembre 2024 jusqu’au 7 février 2025: Formation ADMINISTRATION DE PRODUCTION 
Semaine du 10 février 2025 : Jury d’évaluation pour la certification (2 jours à confirmer selon le 
nombre des participants)  
 
Dans la mesure où la pandémie de COVID-19 pourrait affecter le calendrier et la nature du 
programme de formation, les organisateurs du programme s’engagent à informer les participants 
de tout changement dans le processus décrit dans le présent Règlement. 
 

3. Langue 

 

La langue de travail commune du programme sera le français, ce qui signifie que tous les supports 
écrits et oraux, lors de toutes les phases du programme, doivent être en français.  
 

4. Inscription 

 

Les inscriptions doivent être soumises conformément aux règles ci-dessous et dans les délais spécifiés. 
 
Les inscriptions sont gratuites et doivent être soumises en français, en ligne via un formulaire 
d’inscription accessible via la page internet dédiée à la formation. Les inscriptions par e-mail, courrier 
ou tout autre moyen ne seront pas acceptées.  
Avant de finaliser l’inscription, les participants sont invités à lire et à accepter ce règlement. La 
soumission de l’inscription implique donc l'acceptation de ce règlement. Aucune modification, ajout 
ou suppression ne peut être accepté.  
 
Lors de l’inscription, le participant devra fournir les documents suivants : 

o Un CV  
o Une lettre de motivation  
o Une copie de la carte d’identité ou passeport 
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Chaque participant sera contacté par Series Mania Institute dans la semaine qui suit l’inscription pour 
échanger sur ses motivations et son projet personnel, et ainsi valider sa participation à la formation.  
 
Si vous vous trouvez dans une situation particulière, notamment de handicap, veuillez nous contacter 
à smi@seriesmania.com afin que nous puissions discuter de vos besoins. 

 
5. Frais de participation 

 
Le coût de la formation s’élève à 9 600€ TTC par participant.  
 
Les frais de voyage, de nourriture et d'hébergement liés à la formation seront entièrement à la charge 

du participant. Pour ceux qui le souhaitent, il incombe au participant de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour obtenir un financement ou une subvention auprès d'un organisme tiers. 

L'inscription sera définitivement validée dès réception du paiement de l’acompte ou de la confirmation 

de financement par un organisme tiers. 
 

 

5.1 Frais de formation pris en charge par un organisme tiers 

En cas de prise en charge des frais de scolarité par un organisme tiers, le Participant doit prévenir les 

organisateurs pour qu'une place puisse être réservée. La confirmation de financement devra être 

fournie dans les 15 jours suivant la validation. Cette inscription peut être révoquée à tout moment 

sans justification, tant que l'inscription n'est pas définitive.  

Veuillez noter que l'inscription sera confirmée par e-mail aux coordonnées fournies. Il incombe au 

Participant de s'assurer que cet e-mail de confirmation a été reçu, ou de contacter les organisateurs 

du programme de formation si tel n'est pas le cas.  

L'inscription n'est définitive qu'à réception d'un engagement de financement de la part de l'organisme 

tiers. Dès que le candidat reçoit les détails financiers de l'organisme tiers, il lui incombe d'informer les 

organisateurs du programme de formation, afin que l'inscription puisse être validée. 

 

5.2 Frais de formation pris en charge par le Participant  

Après validation de la candidature par Series Mania Institute, le paiement sera dû, dans les 15 jours 

suivant la validation et avant le début de la formation, par virement bancaire sur le compte de SERIES 

MANIA selon les coordonnées bancaires transmises à cette fin, conformément aux instructions de 

paiement envoyées avec le contrat de formation et la facture. Cette inscription peut être révoquée à 

tout moment sans justification, tant que l'inscription n'est pas définitive. L'inscription ne sera 

confirmée et définitive qu'une fois le paiement intégral des frais de formation. 
 

 

6. Obligation de moyens 

 

Le programme de formation est conforme à une politique éducative élaborée par Series Mania 

Institute. Les organisateurs s'engagent à mettre en œuvre tous les moyens à leur disposition pour 

garantir le succès et la transmission des objectifs pédagogiques présentés. 

 

 

mailto:smi@seriesmania.com
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7.  Propriété intellectuelle 
 
Le programme de formation et son contenu pédagogique sont la propriété de Series Mania Institute. 

 

8.  Contexte sanitaire 
 

Étant donné que la pandémie de COVID-19 peut avoir un impact sur le calendrier et la nature du 

programme de formation, les organisateurs s'engagent à informer les participants sélectionnés de 

toute modification du processus décrit dans ce règlement. De même, les participants confrontés à des 

problèmes personnels ou professionnels dans le contexte sanitaire actuel sont tenus de contacter 

immédiatement les organisateurs et de les informer de toute restriction de voyage et/ou de 

participation au programme de formation. 

 

9. Confidentialité et communication 
 
Tous les documents et informations fournis dans le cadre du processus d’inscription sont strictement 

confidentiels et ne seront pas publiés pour quelque raison que ce soit. Une liste des participants peut 

être utilisée à des fins de communication et publiée en ligne et dans la presse.  

 

10.  Contact 

 
Pour plus d'informations, veuillez contacter l'équipe de Series Mania Institute à l'adresse 

smi@seriesmania.com. 

 

mailto:smi@seriesmania.com

